
Il est important de 
préserver les cavités et les accès 

existants déjà utilisés ou pouvant l’être par 
les oiseaux. 
Dans les cas où il sera nécessaire de combler ces 
cavités ou autres galeries, on pourra disposer des 
nichoirs et des accès spécifiques à des zones aménagées à l’intérieur 
du bâtiment. 
La création d’un mur ou d’un toit végétalisé améliore la disponibilité des 
ressources alimentaires. 
Les descentes de gouttières et les conduits de cheminées devront être 
sécurisés par des grilles pour éviter qu’un oiseau ne tombe à l’intérieur. 
Les surfaces vitrées importantes seront rendues visibles grâce à des 
autocollants afin d’empêcher les collisions.

Extrait du cahier des charges GODS-CAUE 79

Rénovation du bâti ancien 
L’importance du bâti pour les oiseaux

La pierre est un des matériaux du bâti traditionnel 
des Deux-Sèvres. Au fil du temps, ce bâti se dégrade 
et nécessite des travaux de rénovation. 
Lors de ces travaux, l’isolation totale des bâtiments 
entraine une perte importante de sites de 
nidification pour l’avifaune. 
Des actions simples peuvent permettre de préserver 
nos oiseaux.

Projet financé par :

La Région et l’Union européenne soutiennent le projet « Avifaune et milieux anthropisés en 
Deux-Sèvres » dans le cadre du « Programme Opérationnel FEDER/FSE 2014/2020 ».
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Passer à l’action

 Nichée de Rougequeues noirs dans un trou de boulin

• Aménager des cavités dans les parties de murs en rénovation
• Créer des ouvertures dans les débords de toiture (diamètre : 3 cm 

minimum, rondes, carrées ou rectangulaires)

Dans la mesure du possible, conserver :
• les cavités utilisées,
• les trous de boulins ou de chafauds,
• les accès aux combles,
• les accès aux pièces non isolées : 

grenier, garage, grange.
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ichoir à Troglodyte mignon ou m
ésanges dans un pot en terre cuite

Conserver les sites de reproduction

Si vous ne pouvez pas conserver 
des sites de reproduction, vous 
pouvez compenser en posant 
des nichoirs adaptés.

 Faucons crécerelles

Aménager 
de nouveaux 

sites de reproduction

    
    

    
     

     N
ichée de Huppes fasciées

• Créer des accès aux combles par 
une tuile chatière (tuile d’aération) 
et ne pas installer de grille cache-
moineaux sous chaque tuile 

• Créer un accès aux pièces non-
isolées : fente dans les portes pour 
les hirondelles

• Poser des nichoirs, sous les débords 
de toiture, sur les murs


